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•Wlai de quarante-huit heures. 
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Les rolnislm» et ssas 
sont 

Les ministres ont tenu une courte séance 
«•neeepa» à t'expédition «es affaires courantes. 
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Menât ejfise éh Art 'BamieY* temps. 
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•««««Ion Tdtnptesa, «i-'wert 

y » » M l VUMaWBtl WMe -«tie-

fbant critique l'insuffisance des ssalaN «enta des magistrats. Je «tiude de étalement 
% VmamiV.VtivVttUr d'avancement qui,per

met % «h JUft fie troaiièTne «clas* de revenir 
er 1 Ht (JMr * • «yeamlton san* -m&me 

i Ht'avaneeiiMft*. 
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Biens directeurs'Su i3bm<t cfti garde des sceaux. 
Causai sessiat «MM. <efi « « s mm. de« TOTtr-
Uons 4e luge au thbanal de la Seine 4 un astge 
se s l ise M m * «a «am- «uprems. 

A, «Htm» « • • ItMsMkits m .«MRfti* <4*aeci-
dents du travail,». Payroas dénonce de scan
daleux abus dans les rapporta d'experts : un 
—dOrn. jMSJNsseur ••gnk*. 'dans on ouvrage 
« s t k c M k »*4-«l sps* <#»jHt -qu'o. fallait tenir 
*mmm*mjH*Ê*iMÊm<*'»m0pi*km« pcmiques 

• ^ 2 3 « > 0 S S S J K ax*r* 4e «vstèlne atrtoma-
trqné 4 ë l avanoedtent cl deoiaitde qae les « a -
**Mi%rs soient 'spécialisés dans les onctions 

RJUN V» dWt le plus d'aptitudes, et 
IleV garanties quand ils sont inscrits 
-Cttsemasmem. 

sent lorrmflivs far 
taa-au sujet de l'organisâttaa _ 
i Colla tA Tribunaux, et wabar, sar 

M e a etflver vls-t-vis des notaires 
. tffatwfidh de r<Tpargne publique. 

d«VOIer Insiste, en outre, sur la question 
des gratte* défi justices de paix, 

laine pour fes fonctionnaires le droit de 
a. ik .sbllUque «ans Stre, pour ce fait, 

i lk fcarsar.ianoe de certains présidents, 
(Us s'est vu : que ce qui est permis toi 

ne s«H ps« imerrlft l i ! 
M. Beadtr (IM0ae< voudrait voir surveiller de 

ptas près les aglsse.ments de certaines ofSeines 

CMft M que nous faisons, répond X. Briaad, 

Cs U~y Mot une eertaihe mesure, car 11 ne 
irait pas donner l'estampille oTftoieUe kteMes 

Sociétés contre telles ou telles autres. 
Le ministre s'explique ensuite brièvement 

star «a aScssaWr d'an* réorganisation générale de 
la Tnafi*»amre qui n'a pas. dit-Il. bénéficié des 
avantages nombreux consentis pur le Parlement 
•car Rk autres grands services pBblics. 

MarsanaaiiMon générale. r*r la suppression 
de quelques petits tribunaux ne serait pas une 
réforme sérieuse : la question du juge unique, 
la revision •du Code de procédure, et d'autres 

i de même ordre, doivent erre examinées 

« T u t t l A u d'avancement Jl constitue 
l MMMJtfMe à certains agards. néan-

U eV p«rfe*libie. 
Ma&v jl est «as magistrats qui, pour y oble-

jSr leur TnscrtptPTb. font a«ir des iniluenoes p«ti-
aWue» ABTS 7B» coTiditions Inaccnptables : le 
MMNire-est 4&*rr*V. (M<3uvement 1 

n WA td(~ ealk eusse, aar 11 est des dé-
asarahes «ne «sa «ta» 
•suasMMs <w«s tMi. i 
ter ii l'esprit de Jjisix 

> «sa sriagiallntB ne stevralent pas se 
1.) : ils dotveat s'ea rappor-
«ice de leur Ministre. 

La r#f&rme Judiciaire s'impose, mais il est 
Joste, présMMernrtil, de régler le point spécial 
de l'amélioration du sort des magistrats. 

Après cette discussion, les quatre premiers 
adaptante sont-adoptés. 

M. THrianJ fait mettre à ltorare du Jour de 
BiardT*m«Mr. maigre: 1 opposition du ministre 
des m*ftc**;ia.d&cu9*ion du arédit de 30 000 'r. 

ir u-caléasatton du deuxième centenaire de 
aseao, le K Jum. 
srvée «r mtdl. rri 

Séance Su mardi 4 Juin (soir) 
• Séance à 2 h. H : M. Deschanel préside. 

On vote sans #<bat l'approbation d'une con
vention entre rïtat et la ville de Klom, pour la 
réorganisation du casernement de cette,ville. 

La représentation proportionnelle 
On reprend ensuite la suite du débit sur la 

représentation proportionn»ll>-. 
• . BatAaaal poursuit son discours de mardi, 

tendant k sa que la nouvelle loi entre en vi
gueur seulement quatre ans après sa p"nmulga-

L'orateur fléveloppe k ce propos, des Idées 
spéciales : la R. P. fausse 1 idée du suffrage 
universel rabaisse l'autorité du Sénat fait des 
députés de caste, etc. 

la part du 

Finalement il retire son amendement. 
X. l'abbé Lemire présenta celui-ci : 
• La présente lui entrera en vteueu- immé

diatement après la promulgation dune l-i orga
nisant la représentation des minorités dans les 
oleflions sénatoriales. • «xclamations., 

• . Santcttc. — Cet amendement montre que 
1-s adversaiies de la R. P. sont décidés à tout 
pour l'empêcher. 

Comment. Monsieur l'abbé Lemire, vous ne 
voules pas de la R. P. pour la Chambre et voua 
la réclamez, et pour la Chambre et pour le Sé
nat 1 (Rires, i 

Ce n'est pas sérieux (Rires) 
fondateur d« la Ligue 
«antre ta R. P. 

Vous savez biea mie la R. P. n'est pas pos
sible pour les «lestions sénatoriales. 

Vous vous prononciez jadis pour la R. P., 
tnais cet amour a été volage et intermittent. 
(Rires.) 

La R. P. t%\ la meilleure arme Iles minorités 

Pourquoi, vous qui posez au défenseur des 
petits et des vaincus, la repousset-vour T 

Ne», «as ajM ne vaos suivront pas ueas voe 
r ^ T a ^ < 2 m i U t o ^ s f c p * « son amsadameaL 

Le stffrrane restrelM. dA-0, est plus favo-
r^hie au fonr^otmament de la R. P. que le 

Osai tésnt aux «sMittor* besueoop plus nettes 
et pras libres <o* agMisMt tes eteessun sena-

tie «ni <wt le phJS mMMdMnt avao te R P. 
dan* le suftrage univaraek, -as serait les «oali-
tfons qui Taaaanralent son verdict. 

V.F-n eoetftaons ievtendralent le régime cou
rant et fasmeeraUta le funeflounement mPme de 
•ta <lis*tl«uaien. «jul eonfère k la Chambre des 

#ecesat>r*ana> la f f i l É m attitaAe dm gouver
nement, disant qu'il ne poserait la quastiua de 
conOanoe que quand le Sénat aurait examine le 
projet. 

• . Rantthrt, pr#Saent fiu Conseil. — Le «ou-
vernemrtnt a wanoacé quMl poserait la question 
«k' confiance sar les principes d'un protet 'dont 
•il aura prSi JtuMMrtivt et ta responsabilité. <«*)u-
vements ASwrs.) 

H. l'akné atemira. — La «ueMioa est de sa
voir «i la modification électorale proposée sera 
uT*> ou mifefble k la force gouvernementeïa. 
•<Hmiv«m*m& divers.) 

Mais «ai. Me «esnparan pas un Intérêt de 
port, a la farce #eawsrnememale. (Appl. en sers 
divers.) 

as n'entends pas «u'an vienne attss k aael, 
pas plus qu'k sas Moasicors -6t la snapsrité, avec 
lescuels Je me solidarise du fond du emur (Apftl. 
amt twnes radicaux1, que nous obéissons, en 
rtéfevidam Vidés majoritaire^ à nn seatiment de 
^w**srv»titin pérserineWe (WWÎS et appl. iro
niques sur divers Maam,) 

M. foaaaads. — Ooanal votre *ol«sr*ie, Tabbé 
Osyraivd. était ici, vous ne parties pas amsl I 
>JUu>l. en sens divers.) 

W. rabké Laas'ire. — Je dis que le parti ré-
trtlMîrwrn. <m combattant .pour l'idée autoritaire, 
Ti'ebéM »«s k tme penssé d'éçolsmc an désir de 
garder les mandats iro'H détient. 

Le pianeape noaveau tjo'on nous soumet est 
MUamoat osmplexe, que personne n'eue plus «a 
réclamer la paternité. 

La R. P. se oomprond dans une Asadéate, «oa 
dans une assemblée qui a la responsabilité da 
potfvdfr. 

JeepTe fleme iine la majorfté le votem dans 
uh même «nuCI patriotique vft d'intérrt républi
cain. (Bruit et appl. snr divers banosï 

H. Crouasair, rapporteur. — La rdlurme qas 
nous discutent est déje. «sse* Importante par 
elle-même pour qu'on ne la complique pas éa 
la discussion d'un nouveau mode d'élection du 
Sénat.. i Anpl.) 

En réalité, l'amendement n'a qu'un but : re
tarder indéfiniment 1e vote da projet en discus
sion. 

La Chambre le repoussera. (Très bien !) 
M. Décheletts. -»— Bfci comme partisan de la 

proportionnelle, ainsi que beaucoup de nos col
lègues, je la voterai. 

Je demande au gouverenment d'écouter le 
vœu du pays, en nous aidant k faire aboutir 
cette réfonme. (Nouveaux appl.) 

X. Bodssta Leroy. — Etant donnée l'impor
tance de l'amendement de M. Lemire, J'en de
mande le renvoi a la Commission. 

* . evreussier. — La Commission ne l'accepte 
pas. (Très blent) 

Par 401 contre 163, le renvoi est repoussé ; 
l'amendement l'est ensuite par 380 contre 170. 

M. Breton eu présente ^m ainsi conçu : 
• La présente loi ne aéra applicable qu'aux 

élections législatives de 1914 et au remplaee-
ment 'des députés dont les sièges deviendront 
vacants au cours de la onzième législature. • 

M. Breton. — Je n'Insiste pas, me proposant 
de reprendre cet amendement pour la deuxième 
déKtxfralton (Longue hilartté.) 

M. Andrieux (Basses-Alpes) demande le rejet 
de l'article 33, qui dit que la loi entrera en ri
gueur au proahain renouvellement de la Ctiam-
bre des députés. 

Je suis, dit-Il, partisan décide du scrutin Tna-
toritaiire, qui répond k l'essence du régitpe répu
blicain. 

Voix aa centre. — Comme l'abbe Lemire, vous 
«nez été partisan de te R. P. 1 (Rires.) 

M. Andrieux. — Enfin, voulez-vous faire de la 
R. P. une tunique ou une soutane de Massue ? 
(«ires.) 

ï»etsontie ne vent ft> nette tel, et c'est pour
quoi Je demande qu'ntle n'entre en vigueur ni 
au prochain renouvellement, ni k aucun autre. 
(Rires1. 

Ce monstre dont vous êtes les pèrea. Mes
sieurs, (Rires), vous «avez bien que nul n'en 
veut. 

Le gouvernement doit apporter, lui anssi un 
projet de réforme électorale : ce projet contlen-
dra-t-il le principe du quotient f 

M. Poincaré. — Vous n'en doutez'pas 1 (Vifs 
appl.) 

H. Andrieux. — Eh bien I cela est inconstitu
tionnel, et vritre projet trouvera la même oppo
sition que celui-ci dans le pays, ici et au Sénat. 
(Mouvements divers.; 

La loi électorale de 1875 élaborée pour l'ap-

filioation de la loi constitutionnelle repose sur 
e système majoritaire. 

Nôtre président, M. Deschanel, a écrit : • Il y 
a fiO ans... (Rires. 

Je n'ai garde de donner une si grand âge k 
notre jeune président. (Rires.) 

Je dis : notre président a écrit : « Il y a 
60 ans, en donnant à tous les citoyens ie droit 
de suffrage, on ne leur a pas donné k tous le 
droit d'élire. » 

C'est exact : le droit de voter, c'est le droit 
de se compter, pas autre chose. 

D'ailleurs, la démocratie n'est pas le gouver
nement de tous par tous, comme certains le 
prétendent, mais le gouvernement de tous .par la 
majorité 

Le système nouveau ferait violence à la vo
lonté du pays, il n'en veut pas. 

L'exemple de la Belgique ne sr.tiralt être invo
qué Ici, ear îles conditions au point de vue du 
suffrage sont absolument différentes. 

L'orateur s'élève, nnliiiiiwfinl. contre l'il 
tlon des suppléants. 

fil t'as veut, dit-il, faire la .réforme électorale, 
«ni'on commence par la révWtoh de la Constitu
tion, nui Institue le suffrage majoritaire. 

M. Groaaatar, rapporteur, veut répondra. 
Toix dtvarses. — Ne répondez pas I 
M. Gretuuter quitte la tribune. 
L'article U, uns aux voix, est adopté par 

347 voix contre 210. 
Le présidant annonce que M. Delahaye pré

sente cet article additionnel : 
• Les membres de la présente législature ne 

seront pas dUcibles à la proohaine législature. » 
(Rires et appl.) 

Le débat pourra venir ultérieurement. 

Échos parlementaires 
LA BjroaHE ELECTORALE 

La Chambre reprend aujourd'hui la discussion 
de la réforme électorale qui touche d'ailleurs k 
•on terme. 

H. Boutaud terminera d'abord son discours 
commencé k la séance de jeudi ; puis M. Lemire 
développera un amendement tendant fi com
prendre le Sénat dans la réforme électorale ; 
enfin M. Breton soutiendra uu texte limitant k 
une seule législature le système des é'ectlons 
par le système de la représentation proportion
nelle. D'autres amendements peuvent encore 
surgir, mais il est certain que Ta véri'tble ba
taille s'engagera sur la question du retrait de 
l'urgence. 

A la veille de ce vote important, les députés 
se montrent en général très ré serré» ; cepen
dant divers groupes se sont réunis avant la 
séance. 

Llmpresston dominante est que le vote décisif 
sera Inspiré par les déclarations du gouverne
ment ; même dans le camp antipropnrtionna-
IMte. tes uns semblent disposés k accepter l'ex
périence proportionnaliste ; les autres, les ir
réductibles, n'abandonnent pas un pouce de ter
rain et restent résolus k livrer le combat Jus
qu'à la dernière minute. Quant aux proportton-
nabstes. Ils restent décidés k persévérer dans 
leur attiiade. 

LA CHEBTE SO BLE 

La Commission des douanes, après avoir 
ajourné k rave date ultérieure les rapports de 
M. Handea sur les saéltsssas, et de M. Croiard 
sar les bois oontreplaques, s'est entretenue de 
inntnrprtlation de MM. Lauche et Vaillant, sur 
la oherté du blé. Elle a confirmé les diverses 
résolutions inscrites au rapport de M. Loth 
tendant k repousser In suspension et la réduc
tion des droits, mais k élargir l'admtesion tem
poraire. 

«snr l'amendement de M. Siegfried, tendant k 
rebateseinent du droit k 5 francs, la Oommiasion 
a décidé de laisser k l'initiative du gouverne
ment te soin d'établir par une enquête les con
dition* ôTopportuuitê d'une réduction Ai droit 
de douTuie ne 7 francs. 

LES LOIS SOCIALES 

La Commission d'assurance et de prévoyance 
sociales a achevé l'examen des propositions de 
loi ayant pour objet de modiaer la loi du 
* avril 189* sur les accMenxs, 

Elle a adopté un certain nombre de décisions 
visant notamment les expertises, la durée de 
l'action en indemnité, qui est portée k trois ans, 
la possibilité de la conversion en capital des 
renies Inférieures k 100 francs, l'extension du 
bénéfice de l'assistance Judiciaire k la procédure 
d'appel. 

M. Défont ame, rapporteur, a été invité k s'en
tretenir de ces résolutions avec le ministre du 
lYavaiL 

La Commission a, d'autre part, mis k son 
ordre de jour la question des familles nom-
tn*ua*s « entendra jeudi M. Obéron. 

La disparition 

du curé de St-Serge i Angers 
La question en est toujours au môme 

point. 
Les recherches faites dans les environs de 

la Maine sont restées «ans résultat. On avait 
annoncé la dérouverte, à Eoouflant, de la 
deuxième manche de la douillette avee un 
papier portant ces mots : « On ne retrou
vera pas le curé si on le recherche » ; le 
fait était inexact 

Les vicaires et autres personnes habitant 
le presbytère, Interrogés, n'ont pu fournir 
d'autres "renseignements que ceux que nous 
avons donnés hier. 

Deux inspecteurs de la brigade mobile se 
sont rendus dans la Sarthe, où une piste 
aurait été signalée. 

\ (Test ' s u t l'avis k lui donné, * l'église, 
par une religieuse gnrde-malade, Soeur Va-
lentine, que l'état d'une malade, Mme Friou, 
s'était aggravé, que le prêtre, rentré au 
presbytère, en repartit presque aussitôt 
pour aller lui administrer llïxtrôme-Onc-
tion. , 

Dans sa chambre, dit le Journal de Maine-
et-Loirt, il trouva sa tante qui faisait sa 
couverture, ainsi que d'habitude. Il ressor
tit aussitôt, après avoir pris son chapeau 
et, certainement, sans avoir le temps d'or
ganiser une mise en soène devant faire 
croire à un cambriolage. 

De plus en plus nettoment, dit d autre 
part notre confrère, il apparaît que les objet» 
trouvés dans la prairie du Porl-Camp-Bas, 
le chapeau, le rabat et la manche d habit, 
ont été déposés là, dans la matinée de 
dimanche, vraisemblablement vers midi 
(puisqu'on n'y a relevé aucune trace 
d'humidité), pour égarer les recherches de 
l'enquête, et qu'il s'agit d'une mise en scène 
plus ou moins habile. 

Il est difficile d'apprécier quelle somme 
a été enlevée du coffre-fort. Certains croient 
savoir que le chanoine Piton, qui était tré
sorier du Séminaire et faisait exécuter 
dans sa paroisse des travaux importants, 
avait le 31 mai une échéance pour laquelle 
il aurait, samedè dernier, demandé un délai 
de vingt-quatre heures à ses entrepreneurs. 

A quoi ou répond, d'autre part, que, quelle re pût être la somme dont il avait besoin, 
aurait trouvé dans sa paroisse dix per

sonnes pour lui en offrir le double. 
Le Parquet a ouvert une instruction con

tre inconnu pour assassinat et pour vol avec 
effraction. 

Sénat 
Siance ia mardi 4 jutn 

La séance est ouverte k 3 h. K, par S. An-
tsnin Subost. 

L'élection de M. Decker-DariA. dans le Sers. 
est validée. 

Le débat sur 

La fabrication 
et le contrôle des poudres 

est repris. 
M. Henri Miohel estime que tes catastrophes de 

l'/éna et de la Liberté sont exetumvameat -dues 
k la déflagration spontanée de la poudre B. U 
ne veut en rien tenir compte de l'hypothèse de 
malveillance ou d'imprudence. 

Election eu Conseil général 

SELNE-ÏNFERIBURE. — ttaoe le f canton 
de Rouen, M. Luoien Vaiin, progressiste et li
béral, a été élu par 834 voix contre 352 fc 
"M. Darreta, radical, en remplacement de M. Ju
lien Genjon, sénateur, progressiste, décédé. 

La vente des timbres-retraite 
Le ministre tfu Travail et de te •Prévoyance 

sociale a reçu du soue-secrétarist des postes et 
des télégraphes l'état trimestriel *n produit de 
la vente des timbres-retratte pour le premier 
trinrestee lpt2. Cet état accuse un chiffre de 
vente de : 8 201 «8* «r. «3 en augmentation de 
902 762 fr. 93 sur le quatrième trimestre «le 1911 
et de 3135 591 fr. 87 sur Je troisième trimestre 
de la même année. 

La moyenne mensuelle de vente depuis te dé
but de l'àpplicatkm de la loi s'établit de la façon 
suivante : 

Troisième trimestre 1911 : 1 172 004 fr. 35 ; 
Quatrième trimestre 1*11 : 2 4*2047 fr. a» ; 
Premier trimestre 1912 : 2 768 868 fr. 31. 
On ne saurait évaluer exactement, d'après ces 

chiffres, le nombre des assurés de la loi des re
traites ouvrières ; pour calculer exactement ce 
nombre. Il faudrait tenir compte d'abord du 
taux dliTi'rent des eotrsallnns, ont varie suivant 
l'kge «t le sexe ; ensuite de lwtemiption d u 
vemements en cas de nhOmnge et de maladie, 
qui modme la signification des chiffres de vente 
cités plus haut, et ajouter, au nombre d'assurés 
que donnrraii'iit oes chiffres, le nombre d'is-
suré* afllliés k des caisses patronales qui sont 
dispensées de l'emploi des timbres-retraite. 

Echos de partout 
V* tnonument va ttrt élevé prochainement, A 

qénéral Cotion. "Wrt à [ennfm, *• » "<"" 
1870, à la batailU 4* PreichwUler. 

' VWLM nvmse a Ht CéUbrée samedi, en léoUs» 

! e T & & S & U ^ é f n %*TJ 2 
' fi. J&OIHTa-ase** a* a ehadé la mess*. 

A remmératlon déjà faite de, prix dfvertu 

eî du flomrv), «Wflrée par «otrt émlmmt COUa-
borateicr. M. Henri /o»t/-

L'e«x>«irton mlernolionole de %Z*e.qv£x fm 

*°LefaVrn'ère» demande» femplacenient, **-
rJâtnTore reçue» dans le, premier, jour, de 
1UiLes produit, de» exposant» teron* reçu» a 
partir du 5 juin. 

Dans les consulats 
M Brouset, vloe-consul de 1 - classe est nom

mé au vlce-oonsulat de France k Vera-Grut. 
M Boudet, consul de i" classe, Rio-de-.lanplro. 

est nommé au consulat de Las-Palmes, en rem
placement de M. Wiet, décédé. 

M Dupas, consul de 1" classe, à Saint-Paul, 
est nommé au consulat de France k Bio-de-
JaMe'rparson, consul de f classe, chrrgé du 
vlce-oonsulat de Franoe k Andrinople, est placé 
sur sa demande, dans le Cadre de la disponibi
lité 

\f. Birlé, consul de î* classe, ohareé•du;vice-
consulat de Palma, est nommé consul de Franoe 
A Saint-Paul. 

tes cadeaux officiels 
de la reine Wilbelmine 

En quittant la France, te reine WHhelmine a 
offert au président de la République une an
cienne bortofre style hollandais, et k Mme Fal-
lières, un traîneau ancien avec des sujets peinU. 

S. M. la reine a, en outre, fait remettre à 
Mme Poincaré une paire de Jolies aquarelles. 

M. Fallières. qui avait déjk offert k la reine un 
superbe coffret k bijoux, loi a remis, hier, :a 
reproduction en bronze de la statue de l'amiral 
da ûolamy, «on aïeul. 

Au moment de quitter le sol français, te reine 
vVTmeMnine et M. FtAteres ont échangé des 
t/.légrammes d'adieux. La reine a remercié une 
fols de plus le président de la République de 
I acouaH si sympathique qui lui a été offert 
par le pétiole français. 

Çà et là 
Morts d'hier 

l a eemfe de nombuleau, ancien préfet, ancien 
conseiller d'Etat, officier de ta Légion d'hon
neur, 73 ans, à Paris. — Le baron Maurice de 
Romeuf, ancien auditeur au Conseil d'Etat, an
cien conseiller général de la Haute-Loire, 74 an», 
an château de Pombrange (Gironde). — Af. Xo-
bert David d'Angers, le fils du célèbre sculp
teur, à Neuilly. — Mme Carolus-Duran femme 
du'directeur de la Villa Médicit, à Rome, mère 
du compositeur, à la villa Satnt-Aygulf', a 
Préjus. 

Le tombeau du colonel Moll 
M. Terrier, trésorier de la Société du 

Sotcveri'ir colonial français, a expédié, au 
nom de cette Association, au colonel Lar-

S iean, une plaque destinée à être scellée sur 
e monument qui sera prochainement édi

fié sur la tombe du colonel MolL 

Dans les finances 
Sont nommés receveur» particuliers de» 

finances : à Bretsuire, M. Brothier [main-
t«Ht); à Mayenne, M. Monsarrat, recev. 
partie, à Redon; à Redon, M. Poiraud, recev. 
partie, à Mette; à Saint-Sever, M. Durand, 
percepteur à la ' Barthe-de-Hcsle (Bautes-
Pyrénées) ; à Briançon, M. Aumeunier, per
cepteur à Saint-Satur (Cher); à Murât, 

il. Bonnet, percepteur à Saint-Angeau (Cha
rente); à Florac, M. Fabreguette», percep
teur à Tavernes (Var); à Orthei, M. Dazet, 
recev. part, à Lectoure; à Lectoure, M. As-
faux, recev, partie, à Lombes; à Lombei, 
M. Bonnet, recev. des amendes à Toulouse. 

Un legs 
pour les veuves d'officiers 

V « Officiel n publie un décret autorisant 
le ministre de la Guerre, au nom de l'Etat, 
à accepter, sous bénéfice d'inventaire, le 
legs universel évalué à 600 000 francs envi
ron, fait par Mlle Lauthier de Xaintrailles 
dans son testament du 28 novembre 1899, à 
charge d'en employer chaque année les re
venus à l'allocation de secours aux veuves 
de commandants et chefs d'escadron de gen
darmerie justifiant qu'elle, n'ont d'autre 
ressource que leur pension de retraite de 
veuve. 

Contre la désertion des campapes 
Dans une région presque exclusivement agri

cole, plus éprouvée par conséquent que toute 
autre par la dépopulation et par l'exodo de la 
Jeunesse, un prêtre, M. l'abbé Cluzel, vient de 
prendre l'initiative de fonder un orphelinat. Tout 
est disposé dans sa propriété du Trépadou (Lot) 
pour assurer aux orphelins une solide forma
tion morale et professionnelle. Par une ingé
nieuse capitalisation de leurs gains, les Jeunes 
cens bénéficieront, au moment de leur majorité, 
d'un capital qui leur permettra de fonder un 
foyer. L'oeuvre fondée par M. l'abbé Cîuxel est 
placée sous le contrôle de Mgr Cézerac. évéque 
de Cahors. On ne saurait trop encourager une 
aussi généreuse initiative. 

On peut envoyer les offrandes soit i M. l'abbé 
Cluzel, Trépadou (Lot), soit k M. le secrétaire 
de l'évéché de Cahors. 

A L' « OFFICIEL » 
L'Officiel publie uns liste complémentaire des 

biens ayant appartenu aux établissements pu
blics du culte qui avalent leur siège dans le 
département de l'Eure, et dans celui des Vosges. 

Manifestation libérale à Castres 
(De notre correspondant d'Albi) 

Dimanche dernier, un banquet de plus de 
800 couverts, réunissait dans un fraternel ooudo-
k-coude, les catholiques et libéraux castrais qui 
fêtaient ainsi le succès de leur liste aux der
nières élections municipales et le triomphe de 
la cause catholique et libérale sur le bloc radical 
franc-maçonnique et socialiste, honteusement 
chassé do la mairie. 

Au cours du repas, un membre de l'A. L. P. 
a offert, au nom du Comité castrais, une su
perbe écharpe au sympathique nouveau maire 
M. Balayé. 

Au milieu du plus grand enthousteome, des 
discours ont été prononcés par MM. Balayé, 
maire ; Uuv, conseiller général de Castres ; 
Aii'édée Reifie, député; Pages, rédacteur en chef 
du Télégramme ; de Toulxa, conseiler général ; 
colonel Fourcade ; Saint Yves, délégué du Co
mité, directeur de l'A. L. P. 

Malheureusement, un accident de chemin de 
fer, survenu en gare de Castres, et dans lequel 
ont été plus ou moins grièvement blessés plu
sieurs libéraux, a Jeté une note de tristesse au 
milieu de la Joie générale. Une ère nouvelle de 
tolérance, de liberté, de paix et de progrès, 
s ouvre pour la ville de Castres. 

B. 

Pour nos églises 
Mgr Penon, évéque de Moulins, recom

mande k la générosité des fidèles M. le curé 
de Charmes, par Biozat (Allier), dont l'église, 
tout à fait délabrée, réclame une urgente 
restauration. 

Echos religieux 
Pèler inage à Paray- l e -Monia l 

Les 27. 28 et W Juin, directeur M. l'abbé 
Coubé. Départ de Paris le Jeudi 27 k 8 h. 30 du 
matin; rentrée k Paris le samedi 29 k 5 heures 
du soir. Prix : i " classe, 47 francs ; 2* classe. 
30 fr. ; S* classe, 18 francs. 

Réduction de 90 % pour les pèlerins du Nord 
et 40 % pour ceux de l'Ouest qui viennent re
joindre le train A Paria, A condition qu'il.» s'Ins
crivent avant le 16 Juin. Demander les billets au 
bureau du pèlerinage, 2!>. rue Chevert. Paris 

* 
A l'occasion de la fête de Sainte-Oermaine de 

Pibrao, Mgr l'archevêque de Toulouse adresse 
su clergé et aux fidèles du diocèse une lettre-
circulaire dans laquelle il sollicite la charité 
pour l'achèvement de la basilique commencée. 

Le Congrès eucharistique de Riom, que nous 
avions annoncé, s'est déroulé suivant le pro
gramme qu'il s'était tracé et a laissé une im
pression de très vive piété. 

Pour défendre l'âmo des enfante 

L'Officiel publie la déclaration de rAssocia-
Uon catholique des chefs de famille de Saint-
Pierre-le-Moutier (Nièvre). 
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IX* Congrès général 

fie h Ligne patriotlp m Françaisàs f 
A LOURDES j 

La Lfjrue patriotique des Françaises est Heu
reuse de faire coïncider son Cudtfrès «rénéi-ai ! 
avec le pèlerinage diocésain o* Parts " e u e r i u 

Les travaux du Congres qui s'ouvrira. k\ 
Lourdes, vendredi 7 Juin7 \ £% "/f" î0™' ,*] 

présidence de S Em. U *û*lmU ÀrneUe,'ïïen -
vêque de Paris, porteront-SUT « la vie de i» 
Ligue au point de vue individuel familial ni?' 
roTsstal, d.Vcésaln, national .Tet seroo d i r i ^ 
par la vicomtesse de Vélard présidente aéné 
rais. Chaque matin, une messV à la r^u 
sera suivie d'une allocutknTpIr M 1«?Z*'' 
uoin.%£ien,' ratosl<»<»h'e aposrôkjue a l 

Différents rapports seront présentés • . t.. 

ssffiar1
 ^ V ^ 5 B £ ^ * * « 

Mlle Bourboulon . V f f l S f t u nofnt H*" * 
familial . , p a r l a comtesSeOuv R ^ I ? 
foucauld ; ; j» nreaiM \ T t i I . i. 1 Rocbe-
Boury et Mlle de V^eS. •' *£ i*J>a.r0»D« <*• 
Mlle de Tanauerel -TlS ih«Ï! s r e t p» i t es . , pat 
Roy-Liberg"qr ! es dlMlnuSa? "' L " îî™* U 

Noaillat-Devuns : „ l" , Ie t lon^! ' . M m , . , 1 « 
Alla », par Mlle Debuquoy S d e ieMa* 

M l ^ F r S r e t OSLÊctâïï.U P
Pr2 

mâf e n ^ ^ n f f i e ' l a ' ^ e 6 " ^ « * * 

+ NOS AMIS DEFUNT» 
JâSUS, MARI*, J09BT-H • 

V**-- » sas « f garant.. sapHa, ans ééfM 
iut .Ki«i n . ! -^ . 0 " a r d . . 0 o u r t f e '« . .79 ans,, et 

f u Â « ^ ^ ^ 
M. Joseph Lépreux, à Epéliv tSomrae' —. 
M Lyonel de Boisdeffre, 80 an», a Alencon 
frère du général de division, ancien chef d*ta£ 
malor général. -<=*«»-

M. l'abbé Joseph Joulan, missionnaire Sudiste. 
43 ans, k Paris. 

MARIAGE 
on recommanda aux prlfcre* da nos lecteurs la 

•aartsrs de : 7i 
M. Charles Pernot, propagateur de ta Crotr et an 

Pèlerin, t LemalnvIUs, avec Mil* Alice Foyer a» 
Pulltg-ny (Meurthe-et-Moselle). 

Informations 
du soir 

LA REFORME ELECTORALE < 
Le groupe de la R. P. et da la réforme éle*. 

torale a décidé, au cas oh la question du rstrail 
de i urgenoe serait posée, de u« l'accepter aà% 
iA double condition : 

1« Que le gouvernement ait fait connaître sved 
précision, les dispositions da son nouveau 
projet. 

t* Que le gouvernement prenne l'engagement 
de déposer ce nouveau projet sans délai, da 
façon que la réforme électorale ne quitta pas 
l'ordre du Jour, et de ne olore U session ordi
naire qu'après le vote déflnWif de la loi par i« 
Chambre des députés. "^ ^ 

De leur côté, les membres du grouse de dé» 
fense républicaine contre la proportionnelle, onf 
décidé de voter le retrait de l'urgence. 

LA CATASTROPHE DE C0URVTLLE 
Chartres, 1 Juin. — Le tribunal 

de Chartres a rendu cet aprèSHmidi son Juge
ment dans le procès concernant la catastropha 
de Courville, qui causa la mort de treixe voya
geurs. Le mécanicien Boursier, du rapide tam
ponneur, . est condamné A.' un. an de prison et 
500 francs 4amende pour-inobSeryatteti des si
gnaux. AOL Raymond, duST. de taré, et LaOnaT.' 
facteur chef sont condamnés chacun k six moi* 
de prison et 100 francs d'amende. Tous trol»' 
obtiennent le sursis pour la prison. j 

SEPART D'UX DETACHEMENT DE Z0OATES 
Un détachement de 560 hommes appartenant 

au 1" régiment de souaves. a quitté Paris os 
matin, k 11 h. 45, k destination de Wserta. 

GREVES Eff BELGIQUE 
Chaxteroi, 1 Juin. — En signe de protestation 

contre la victoire du gouvernement, le travail 
a complètement cessé dans tous les établisse.' 
mentis industriels du pays da Charleroi. j 

Le chômage est complet dans les charbon* 
nagea ainsi que dans les verreries. 

Jusqu'k présent, l'ordre n'a été troublé nulla 
part. __. 

Liés* 4 Juin. — Des grève» se sont déclarées 
ce maUn dans le bassin houlUor de Saraing. J 

A Seraing, le chômage est oomplet ; U y a 
380 chômeurs. j 

A Jemeppe, fi y a 600 gréviste*. 
A Fiemalle-Orande, las ouvrier» du trait df 

jour, au nombre de 300, ont refusé de des* 
cendre. * 

LA MAJORITE •0VOB0UE 
VOTE LA LOI MILITAIRE 

Budapest, 1e 4 Jura. — Dans la.aéanae os'J* 
Chambre des députés, le projet de lot MBMST 
nant l'armée est adopté au milieu dun e « 
troyable vacarme et des vives protestation» 6» 

°LeprésuW fixe la troisième leetur» dsi pra*j' 
Je; à demain. La séance est ensuite suspendu* 

iJl SITUATIOK EST GRAVE A CUBA 
New-York, t Juin. — On mande de La Havana 

que le président Gomez a derakndéauCongrM 
rautortoatlon de suspendre les garanties e » w < 
tuttonneUee dans nie. du moins, sur les pomts 
où U le Jugerait nécessaire. 

Le Congrès dans une séance spéciale, examl* 
nera aujourd'hui cette demande. 

UN NAUrRAGE 
A SAUTT-PIERRE ET Mï«TJEL0* 

Saint-Pierre et Miquelon, 4 Juin —• KJ 
Cermaine-et-Loui», de Salmt-Servan, s oouil 
par suite d'une voie d eau. L'équipage ssuve est 
rapatrié par le Meta, de Canoale. < 
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Au-dessus 
du Continent Hoir 

Sa toux redouble : a-t-il le droit d'aimer 
cette enfant, lui qu'attend une fin prématu
rée ? Comment, ne se reconnaissant pas le 
droit d'épouser une Française, s'e»t-i! libéré 
de cette interdiction morale vis-a-vis d'une 
Arabe ? 

Une douleur poignante lui broio lo cœur. 
Cette-nuit, où va se dérouler un drame épi
que, lui pèse, au physique et au nuirai, 
comme une chape de plomb. 

Il éprouve la sensation d'être seul dans 
un immense désert... S'il n'avait consorvé les 
croyances déposées par sa mère au fond de 
son" àme de petit gaj'çon, il irait chercher 
dans le néant la solution de l'angoissant 
problème, la iln de son affreux cauchemar... 

Mai:- i'. a des devoirs k remplir encore™ 
Et, enlevant la gaine do cuir qui protège 

le mécanisme de Ta mitrailleuse, il dispose 
une bande^de cartouches dans la g l i^ ièn ' 
qui les happera l'une après 1 autre ; puis, les 
yeux sur le ravin, il attend... 

p to tehane et Ourida ont atteint l'en
ceinte extén/juçe *lo la zaouia. 

Peut-être, en plein jour, la jeuno flrle eût -
• l l e ooant»;J« «ertipe au cours de cette as-
•ensifrt. car. à «roelques mètres an-dessous 
de la poterne, l'escalier semble surplomber 

Jnblme, et. n'était la iàe prôcieuse d» U 

rampe de fer, un acrobate seul pourrait 
s'aventurer sur ce pas terrifiant. 

Ourida s'assied sur la dernière marche, le 
dos contre In porte basse, tandis que Chou-
chane déroule sa corde... Au pied de la mu
raille, un étroit sentier court, pendant quel
ques mètres et se perd dan3 le roc. 

1-e nègre lance son crochet .par-dessus le 
mur et tire doucement... Le çrrappin n'a pas 
mordu ; il faut recommenoer plusieurs fois 
co manèjro, et Chourhane s'exécute patiem
ment, en tendant l'oreille... 

Enfin, la perde se raidit, et le nèpTO, s'ai-
dant de* ;i*pérités. gapiie. eu un clin d'osil, 
le sommet du mur sur lequel il se couche 
dans une immobilité absolue... 

N'entendant aucun bruit, il anièn» la 
corde h lui lentement, l'envoie avec précau
tion du oAté SDposé et. se laisse glisser... 

Le voici maintenant dans la plaw. 
11 s'approche «n rampant de la poterne et 

l'inspecte minutieusement ; si la porte est 
munie d'une serrure, i; l'ouvrira difficile
ment ; les outils qu'il a apportés avec lui, 
uni' pirce, "il tournevis, une lin», seraient, 
en effet, bien peu efficaces contre les 
rouages solides et. compliqués, enfantés par 
la fantaisie des ferronniers arabes... 

Voici la serrr.re... : mais !(> pêne rouillé 
ne fonctionne plus ; la fermeture est m u 
rée par un simple verrou : Chouchane le 
tire doucement et la lourde porte tourne 
silencieusement sur ses gonds. 

Ourida se glisse par l'ouverture ; der
rière elle, une autre silhouette, se dessine, 
oeile de Brulard, qui entre en murmurant : 

— Bon Dieu ! Quel tracfsf 'al cru que 
je n'arriverais jamais t 

Son « trac • dissipé, car il a eu peur, le 
brave sergent revient au bord de l'escar

pement pour recevoir les tirailleurs qui 
le guive-nt. 

Un Sénégalais paraît ; Brulard le pousse 
dans l'intérieur et lui dit à voix basse : 

— Tu resteras là. près de la porte ; tu 
veilleras à ce qu'elle reste toujours ou
verte. Si tu es découvert, ne tire pas : 
la baïonnette seulement... 

Et le sergent complète sa consigne par 
un « coup lance » contre un ennemi Ima
ginaire. 

Enfin, le caporal, que Millier a retenu 
et qui dût ainsi la marche, fait son appa*-4 

îilitin... L'obscurité ne permet pas de voir 
sa pâleur, mais il est blême... 

Lui aussi, il a eu le a trac » quand il 
s'est senti suspendu nu-dessus de l'abîme, 
se demandant si la rampe de fer, vieille de 
plusieurs siècles, n'allait pas céder tout 
d'un ooup sous sa main. 

— Vous, Holand, rostre au dehors. Si 
nous sommes pretssV's à i'intérieur, vous 
dégringolerez pour prévenir le lieutenant. 

Le caporal voudrait expliquer qu'il y a 
un autre moven de communiquer, mais 
déjà le sergw'it est entré : il prend alors 
la place qui lui est assignée., en s'incrus-
tant, pour ainsi dire, dans la muraille, 
tant ce précipice béant lui cause de 
trouble. 

Osera-t-il jamais reprendre le même 
chemin ? 

Il est vrai qu'il pourra toujours remplir 
sa mission de signaleur ; mais s'il n'avait 
pas les cartouches éclairantes 1... 

Et nn.frémissemejit le secoue tout entier 
à cette peu le pensée et aussi à l'idée du1' 
retour, car il faudra bien redescendre... 

Chouchane a disparu sur la gaoche, en 
raisanl sirrne nu sergent de l'att-?adre. 

11 granit rapidement l'escalier, du che

min de ronde qui fait le tour de l'enceinte 
et constate qu'il n'a que deux marches à 
descendre pour prendre pied sur la ter
rasse dus casemates. Ces locaux, tous sem
blables, adossés à la muraille, donnent sur 
la cour intérieure de la taouïa. 

En rampant, le nègre gagne le bord du 
u atah », du toit aplati ; il avance la tête, 
regarda, se retire eu plus silencieux qu'une 
ombre, vient retrouver le sergent Brulard 
et Ourida accroupis l'un et l'autre dans 
l'angle de la poterne et de l'escalier. 

Orf geste,-il invite la jeune fille à rester 
là où elle est, et prenant le sergent par 
la manche, il lui montro une haute borne 
au saillant du bâtiment : 

— Regarde ! souftle-t-il. 
Brulard penche le haut du corps, et se 

rejette vivement «n arrière : sur un banc, 
prfts d'une porte basse, un indigène est 
assis, enveloppé dans son burnous, le capu
chon rabattu sur le front : à ses mains 
posées à plat sur ses cuisses, on reconnaît 
un noir. 

Chouchane parle bas à l'oreille du ser
gent. Celui-ci acquiesce ; il met baïon
nette au canon, en appuyant sur le bouton 
du ressort pour éviter le bruit sec du 
déclic, et se tient prêt à agir, derrière la 
borne d'où il surveillera la vaste cour. 

Ourida se blottit à l'endroit où Chou
chane lui a prescrit d'attendre. 

La lune à son premier quartier éclaire 
parcimonieusement cette scène de ses 
rayons d'opale : au milieu de la face du 
quadrilatère qui borde le ravin, le mi
naret dresse sa silhouette rrriftsive ; en 
face, la porta' qui conduit MM village arabe 
dessine dans la muraille blanche le trou 
noir de sa voûte. 

Le nègre est remonté sur la terrasse ; 

il suit, sur les genoux et sur les mains, la 
banquette de fusillade qui entoure la c i ta
delle et s'arrête bientôt croyant avoir 
aperçu une sentinelle... 

Mais, du côté de l'Orient, Kara n'est pas 
gardée ; les pentes inviolables du préci
pice sont, pour les Snoussia, la meilleure 
défense... 

Chouchane peut redescendre par l'es
calier qui donne accès à la porte Sud du 
chemin de ronde, sans avoir été ni inquiété 
ni découvert 

Brulard le voit avec stupéfaction s'avan
cer au milieu de la cour, enlever le cou
vercle d'une citerne, puiser de l'eau au 
moyen d'une poche en cuir attachée au 
bout d'une longue corde en « ouber » (1) 
et boire une large rasade. 

Puis, sans affectation, lo noi" se dirige 
vers le gardien qui sommeille à quelques 
pas du sergent ; il prend place à côté de 
lui, en lui touchant le bras légèrement 
pour le réveiller sans secousse ; mais, con
trairement aux aopi;rences, le Snoussi n» 
dort pas : il porte les mains à sa tête et 
relève son capuchon. 

Chouchane reconnaît avec une joie 
muette le faciès bestial de son ancienne 
connaissance, Ali ben Salah ! 

Sa seule crainte était que Cheikh el 
Qaçi eût changé le geôlier du capitaine 
Frisch. 

Les deux nègres échangent les saluta
tions usuelles, mais le chaouch fait signe 

u'il faut parler bas, en montrant ia porte 
in ooliule .t 

rian compris... Que lui imporU», au de-* 
meurant, ce qui te passe dans la oeiiuie i 

Et, cette confidence faite, il se lève et 
invite Chouchane à se retirer : . ... 

— Moulna (1) va sortir ; il serait irrite 
de te trouver là. . J 

— Tu as raison, je vais dormir, répond 
Chouchane qui se dresse en étirant les bran, 
fait quelques pas et s'arrête, attentif. 

— Qu'as-tu ? fait le chaouch. ] 
— J'entends du bruit, pex » • - o n H 

écoute... des gr inements sur la rocher— 
— Non, je n'entends rien ; qui donc pour-f 

rait venir par là 1 Tu te trompes, c est la 
voix du Cheikh qui s'élève dans le cachot. 

— Tu n'as pas l'ouïe bien fine, Ali l 
Froissé de cette insinuation, le gardien 

fait le mouvement qu'attend Chouchane: il 
enlève complètement son capuchon, tend ht 
tête dans la direction de la poterne™ 

Un éclair blafard... et il saffaisee. San» 
un cri, sans un râle, sur le banc q u i l 
inonde de sang. . . J 

Chouchane, d'un seul coup de oouteia» 
sur la nuque du bourreau, a tranché les) 
vertèbres cervicales et sectionnéi une par 
tie du cou : la tête eat preeque détachée dO( 

Le sombre exécuteur étend le cadavre le'! 
long du mur et le dépouille de son burnous S 
ou'il revêt aussitôt : une large tache ronge, 
s''étale sur la laine, tandis quuu l iquide, 
eluant s'infiltre et se coagule dans les in
terstices des dalles... 

Le maître est là, depuis longtssnpsv 
auprès du^ p^isqwnier... Ali a entendu des,,, 
éclats rie voix'; Cheikh el Qaçi est"éh co- w 

1ère et gronde : lui, pauvre ehaoueh, n'a 
_ (lj,.Poil de chameau^ . . 

-<1J Netre martre. 

(A »**»*»0 
Oapftenie • 

(Droits de traduction et d» 
réservés^ .- - '_Ty r n < k u m f i 
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